
RdvPermis : comment ça marche ? 

Pour s’inscrire à l’examen pratique de la conduite, il existe une plateforme en ligne de 

réservation, RdvPermis. Accessible aux candidats libres et aux auto-écoles, RdvPermis est un 

système dématérialisé pour réserver sa place à l’examen de conduite du permis de conduire. 

Suivez notre guide pour tout savoir de RdvPermis : public éligible, fonctionnement, démarches pour 

réserver sa place au permis. 

Qu’est-ce que RdvPermis ? 

Lancée en 2020, la plateforme RdvPermis est un système de réservation en ligne de places à l’examen 

pratique de la conduite. La réservation, nominative à chaque candidat, est initiée soit par l’élève au 

permis lui-même, soit par l’auto-école mandatée en son nom. 

Une fois inscrit à RdvPermis, le candidat ou l’auto-école a accès à une série de fonctionnalités en ligne 

pour piloter sa réservation. 

• Pour un candidat libre : réservation du jour de l’épreuve et du centre d’examen ; 

• Pour un candidat inscrit dans une auto-école : vérifier et suivre la demande de réservation 

effectuée par le mandataire ; 

• Pour une auto-école : gérer le mandat de réservation, suivre les différentes demandes au nom des 

candidats, permuter un rdv entre deux candidats, annuler une réservation, etc. 

A qui s’adresse cette plateforme ? 

RdvPermis est une plateforme à destination des candidats au permis (partout en France !). Ils 

peuvent gérer en toute autonomie la réservation d’une place à l’examen pratique du permis de conduire, 

ou mandater leur auto-école agréée pour s’occuper des démarches administratives en leur nom. 

Quels sont les objectifs de RdvPermis ? 

La création de la plateforme RdvPermis est une des réponses à la réforme du permis de conduire de 

2019. Avec RdvPermis, les pouvoirs publics poursuivent les travaux de modernisation des épreuves du 

permis de conduire commencés avec la privatisation des centres d’examen du code de la route. 

Cette réforme vise à rendre plus accessible le permis de conduire aux candidats en les responsabilisant 

vis-à-vis de leur formation. L’élève au permis est en effet décisionnaire de son passage aux épreuves du 

permis (code + conduite) en accord avec son moniteur d’auto-école. Même si dans les faits une auto-

école peut gérer les réservations au nom de ses élèves au permis, c’est bien le candidat qui est 

responsable en cas d’annulation ou de non-présentation aux épreuves. 

Ce nouveau mode d’organisation des épreuves au permis en réduisant les délais permet du même coup 

de réduire le coût du permis de conduire. L’élève peut décider quand passer son épreuve et s’épargner 

ainsi des heures de conduite supplémentaires et inutiles. 

Comment faire une demande de place d’examen sur RdvPermis ? 



L’inscription à la plateforme RdvPermis est nominative et peut être initiée soit par le candidat lui-

même, soit par l’auto-école mandatée pour effectuer en son nom la réservation d’une place à l’épreuve 

pratique. 

>> Si je suis un candidat libre : 

Vous devez créer un compte sur le site RdvPermis. Une fois son espace personnel créé, le candidat 

libre peut réserver le jour, le créneau horaire ainsi que le centre d’examen au permis. 

Il reçoit par e-mail la confirmation de sa réservation. 

Bon à savoir : 

L’inscription à RdvPermis en tant que candidat libre implique de venir accompagner le jour de 

l’épreuve par une personne titulaire du permis b (exclusion du moniteur et titulaire d’un permis 

probatoire), ainsi que d’une voiture assurée et dotée d’équipements de double-commande. 

>> Si je suis inscrit par une auto-école : 

 
RdvPermis, prise sous mandat 

 

• être âgé d’au moins de 17 ans révolus ; 

• être âgé d’au moins 15 ans révolu pour les filières conduite accompagnées 

• avoir un NEPH actif enregistré sur un cerfa 02 ou une attestation d’inscription (AIPC) pour un 

permis B ou AAC ou CS; 

• avoir obtenu son Code de la route depuis moins de 5 ans. 

À lire aussi : Permis de conduire à 17 ans : c’est possible depuis janvier 2024 ! 

L’auto-école agréée s’occupe des réservations de places à l’épreuve du permis.  

Vous recevez un mail le jour de la réservation de la date et 48h avant le jour de la date d’examen au 

permis. 

Le jour du permis, les candidats suivants la filière AAC devront montrer le livret AAC numérique avec 

à l’intérieur les documents indispensables tels que le dossier d’enregistrement au permis de conduire 

et l’attestation de fin de formation initiale. Il doit pouvoir justifier que c’est bien son profil le jour J. 



 
 

Calendrier RdvPermis 

Quelles sont les conséquences d’une non présentation ou 

d’échec à l’épreuve ? 

Le nouveau système de réservation de place pour l’épreuve pratique du permis vise à responsabiliser 

le candidat. A ce titre, une non-présentation à l’épreuve de conduite implique un délai incompressible 

de 40 jours pour une nouvelle réservation. 

En cas d’impondérable, l’annulation de sa réservation peut cependant avoir des conséquences 

fâcheuses : 30 jours de délai pour une annulation à moins de 6 jours et aucun délai pour une 

annulation à +6 jours. 

D’autre part, l’échec à l’épreuve pratique est également assorti d’un délai d’attente pour une nouvelle 

présentation à l’épreuve. Ce délai est conditionné au nombre de points obtenu à l’examen : 

• pour une note inférieure ou égale à 10, un délai d’attente de 45 jours ; 

• pour une note inférieure ou égale à 15 et supérieur à 10, un délai d’attente de 30 jours ; 

• pour une note inférieure ou égale à 20 et supérieur à 15, un délai d’attente de 20 jours ; 

• pour une note inférieure ou égale à 25 et supérieur à 20, un délai d’attente de 10 jours ; 

• Pour une note supérieure à 25, aucun délai d’attente à réception du résultat (2 jours de délai en 

moyenne). 

 


